
ANNEXE 

DECLARATION DE LA POLOGNE A INSCRIRE AU PROCES-VERBAL CONCERNANT LA : 

Déclaration de Berlin sur la société numérique  

et une administration numérique basée sur des valeurs 

« L’égalité entre l’homme et la femme est inscrite comme droit fondamental dans les traités de 

l’Union européenne. La Pologne garantit cette égalité dans le cadre du système juridique polonais, 

en conformité avec les instruments des droits de l’homme contraignants en droit international et dans 

le cadre des valeurs fondamentales et principes de l’Union européenne. Pour ces raisons, la Pologne 

interprètera l’égalité des sexes mentionnée dans la Déclaration de Berlin comme égalité entre 

l’homme et la femme conformément à l’article 8 du TFUE. » 


